
Au niveau du budget, nous avons dépensé 115 % du coût 
prévu et 109 % du coût final projeté. 
Ce dépassement s’explique par les dépenses liées à la 
déchetterie qui ont été sous-estimées dans le projet initial 
ainsi que le changement de terrain qui a occasionné des 
dépenses supplémentaires. 
 
Des dépenses ont été réalisées dans toutes les actions. 
Toutes les actions sont en voie d’être achevées sauf l’action 5 
qui rencontre des difficultés pour trouver l’adhésion des 
particuliers. 
 

L’avenant n°2 a été accepté par la Commission 
Européenne et permet ainsi de prolonger le projet d’une 
année, soit jusqu’au 31/12/2015, pour pouvoir atteindre les 
objectifs. Des modifications budgétaires ont également été 
actées dans cet avenant.   
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Dépenses réalisées par action au 30/09/2014 
1 - Gestion du projet

2 - Construction d'un bâtiment
expérimental
3 - Réorganisation de la collecte
des déchets
4 - Construction d'une
déchetterie
5 -  Mise en conformité de
dispositifs ANC/phytoépuration
6 - Communication et diffusion
des résultats
7 - Suivi du projet

 

    TABLEAU DE BORD  DU PROJET : « CCHP Envir.challenges » 
    Etat d’avancement au :    30/09/2014 
    Auteur :       Communauté de Haute Provence 
 
 

Actions %  
Coût dépensé au 

31/09/2014 Coût final projeté 

1 - Gestion du projet 78,84 171 086,69 € 217 000,00 € 

2 - Construction d'un bâtiment 
expérimental 91,78 222 568,10 € 242 500,00 € 

3 - Réorganisation de la collecte des 
déchets 81,71 626 133,70 € 766 250,00 € 

4 - Construction d'une déchetterie 167,15 1 221 229,23 € 730 600,00 € 

5 -  Mise en conformité de 
dispositifs ANC/phytoépuration 34,75 34 748,64 € 100 000,00 € 

6 - Communication et diffusion des 
résultats 65,28 49 680,43 € 76 100,00 € 

7 - Suivi du projet 88,28 30 590,00 € 34 650,00 € 

TOTAL 108,72 2 356 036,79 € 2 167 100,00 € 

 


